
 1


Service d’Accompagnement  
Régional des Apprentis  
Handicapés 

   
 
 

SARAH, une aide spécifique  
pour les apprentis en situation de handicap 

 
Le Service d’Accompagnement Régional des Apprentis Handicapés (SARAH) est un 
dispositif géré par le CREAI Alsace et financé par l’AGEFIPH et la Région Alsace ; sa 
mission est de faciliter l’apprentissage des jeunes handicapés. 

Le service accompagne des personnes (à partir de 16 ans) souhaitant faire un 
apprentissage et pouvant bénéficier d’une notification de la Commission des 
Droits et de l’Autonomie (CDA) de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH)… 

…afin de : 

• Leur permettre l’accès à une qualification par la voie de l’apprentissage, 

• Favoriser leur autonomie en milieu ordinaire de vie et de travail, 

• Sensibiliser et conseiller leur environnement pour une meilleure 
intégration, 

• Faciliter leur accès aux moyens de compensation nécessaires au bon 
déroulement de l’apprentissage. 

SARAH propose : 

• Un appui à l’orientation professionnelle, 

• Une préparation à l’accueil en entreprise et au Centre de Formation des 
Apprentis (CFA), 

• Un accompagnement et des soutiens individualisés de l’apprenti au CFA et 
en entreprise, 

• Une coordination entre les partenaires impliqués dans le parcours de 
l’apprenti : employeurs et maîtres d’apprentissage, équipes éducatives des 
CFA, familles, travailleurs sociaux, médecins, orthophonistes, 
psychologues… 

• Un passage de relais à l’issue de l’apprentissage 
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3 axes d’accompagnement : 

• De l’apprenti : développer son autonomie et réduire les difficultés 
périphériques à l’apprentissage, mettre en place des soutiens 
individualisés, aménager les conditions d’études et d’évaluations… 

 

• De l’entreprise : présenter les capacités de l’apprenti, informer sur les 
différents types d’adaptations nécessaires, appuyer au montage des 
dossiers administratifs, être disponible en cas de difficulté… 

 

• Du CFA : coordonner les parcours des apprentis  et aider au montage des 
dossiers administratifs avec le référent handicap, informer sur les 
handicaps et accompagner les formateurs dans la remédiation 
pédagogique spécifique,…  

 
Vos contacts :  

 
Pour le Bas-Rhin 
Tel : 03 88 23 99 13  
sarah67@creaialsace.org 

 
 

Pour le Haut-Rhin 
Tel : 03 88 23 82 32 
fabre.sarah68@gmail.com   
 
Adresse  
 
CREAI/SARAH Alsace 
15, Place des Halles 
67000 STRASBOURG 
Site : www.creaialsace.org 
  

Organisme Gestionnaire : 

            

Centre Régional pour l’Etude 
et l’Action en faveur de l’Insertion 
 
 
 
 
Avec le financement de : 

        


